
Choisissez
PROGEEVAR &

Cultivez la performance !

Faites de l’environnement
votre atout concurrentiel :
mobilisez votre personnel,
valorisez l’image de votre entreprise,
optimisez vos coûts &
gagnez en productivité...

Obtenez des réponses sur
mesure et profitez des avantages
d’un programme collectif :
encadrement d’experts, échange
d’expériences & important soutien
financier

La CCI et l’environnement
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Pour participer

• Coût réel : 32 000 € TTC
• Coût maximum facturé : 

9 500 € TTC
• subvention 

ADEME - Région : 70%
• Inscription : caution 

de 1500 € HT

Contacts
Bertrand LE GUINER
Céline TURCOTTI
CCI du Var - service environnement
Tél. 04 94 22 37 84
Mail : environnement@var.cci.fr

Quelle que soit votre activité,
choisissez L’ENVIRONNEMENT

comme atout concurrentiel !

Quels avantages pour
les entreprises ?

CARDAILLAC, Génie civil : « Grâce à PROGEE VAR, nous
avons fait de l’Environnement une offre de différenciation
dans notre réponse aux marchés. Cette initiative s’inscrit
dans une logique du mieux-disant. Elle fait notre satisfaction
mais également celle de nos clients ! » 

CEMEX, carrière de la Môle : « PROGEE VAR nous a permis
de démystifier l’ISO 14001, atout majeur pour afficher
notre engagement environnemental auprès des parties
intéressées. Cette démarche s’est également révélée être
un remarquable outil de dialogue et de management pour
l’entreprise ! »

DIAT, concession automobile : « PROGEE VAR nous a
apporté la méthodologie nécessaire pour structurer notre
action environnementale, engagée de longue date par
conviction. Les conseils individuels d’un expert, la formation
collective ou encore les échanges entre entreprises, ont
été autant de leviers pour la réussite de ce projet. »

EMAVER, miroiterie : « Après notre certification ISO 9001,
PROGEE VAR a représenté une opportunité de poursuivre
notre recherche de qualité globale et de fédérer notre
personnel autour de ce projet. En optimisant la gestion de
nos déchets, nous avons également économisé près de
15 000 € dès la 1ère année ! »

SVCR, construction routière : « En tant qu’installation
classée soumise à autorisation, PROGEE VAR nous a permis
de clarifier les exigences de notre arrêté afin de mieux
respecter les constantes évolutions de la réglementation
mais également de sensibiliser notre personnel aux enjeux
de cette démarche citoyenne. » 

Le programme
> Le volet environnemental :
• Prédiagnostic environnement : 1 jour
• Formation collective

à la norme ISO 14001 : 12 jours
• Accompagnement individuel 

en entreprise : 14 jours
• Audit à blanc : 3 jours

> Le volet communication :
• Formation à la communication : 

3 jours
• Mise à disposition d’outils de

communication

> Durée totale : 18 mois

opération menée avec le soutien de
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